
Comment fonctionne la médiation pour les litiges du travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

La médiation en matière de litiges du travail au Luxembourg est un processus volontaire de résolution amiable

permettant d'éviter le Tribunal du travail tout en préservant la confidentialité des échanges.

Elle peut intervenir avant toute saisine judiciaire (médiation conventionnelle) ou pendant la procédure sur proposition

du juge (médiation judiciaire), avec le consentement mutuel des parties. La durée maximale est de 3 mois,

prolongeable.

Le médiateur, tiers neutre agréé par le ministère de la Justice, facilite le dialogue sans imposer de solution. Un

accord signé peut être homologué par le tribunal et devient exécutoire.

En cas d'échec, les parties reprennent la procédure judiciaire classique. La médiation est recommandée pour réduire

les coûts et préserver les relations professionnelles.

Définition

La médiation est définie comme "le processus structuré dans lequel deux ou plusieurs parties à un litige tentent

volontairement par elles-mêmes, de parvenir à un accord sur la résolution de leur litige avec l'aide d'un médiateur

indépendant, impartial et compétent". Elle constitue un mode alternatif de résolution des conflits (MARC) qui

évite le recours contentieux devant le Tribunal du travail.

Le médiateur est un professionnel agréé par le ministère de la Justice qui facilite le dialogue entre les parties

sans imposer de solution. Il garantit un cadre sécurisé, confidentiel et structuré permettant aux parties de

construire elles-mêmes leur accord.

La médiation s'applique aux litiges individuels du travail : contestations de licenciement, litiges salariaux,

conditions de travail, discrimination, harcèlement, conflits interpersonnels, rupture de contrat, etc. Elle ne

s'applique pas aux litiges collectifs qui relèvent de l'Office national de conciliation.

Questions fréquentes

La médiation pour les litiges du travail est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Non, la médiation en matière de litiges du travail est volontaire au Luxembourg. Les deux parties doivent consentir librement à engager
une procédure de médiation, et aucune n'est contrainte d'y participer.

Quelle est la durée maximale d'une procédure de médiation pour un litige du travail ?

La durée maximale d'une médiation est de 3 mois, avec possibilité de prorogation si les parties en conviennent. Cette limite temporelle
vise à éviter que la médiation ne devienne un moyen dilatoire pour l'une des parties.
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Quels avantages présente la médiation par rapport à une procédure judiciaire pour les litiges du travail ?

La médiation est généralement plus rapide, moins coûteuse et moins formelle qu'une procédure judiciaire, favorisant la préservation des
relations de travail. Elle permet aux parties de trouver une solution créative et mutuellement acceptable, contrairement à un jugement qui
tranche de manière binaire.

Qui peut exercer comme médiateur pour les litiges du travail au Luxembourg ?

Les médiateurs doivent être agréés par le Ministère de la Justice (MJ) et inscrits sur la liste officielle des médiateurs agréés. Ils doivent
présenter des garanties d'indépendance, d'impartialité et disposer d'une formation spécifique à la médiation.

Un accord issu d'une médiation est-il juridiquement contraignant au Luxembourg ?

L'accord conclu à l'issue d'une médiation peut être homologué par le tribunal compétent sur demande des parties, lui conférant ainsi la
force exécutoire d'un jugement. Sans homologation, l'accord reste un contrat dont l'exécution dépend de la bonne volonté des parties.

Conditions d’exercice

La médiation peut intervenir à deux stades distincts selon l'initiative des parties et l'avancement du litige.

Critère Médiation conventionnelle Médiation judiciaire

Moment

d'intervention
Avant toute saisine judiciaire

Pendant la procédure devant le Tribunal du

travail

Initiative
Les parties elles-mêmes (employeur et/ou

salarié)
Le juge propose aux parties

Consentement
Accord libre et éclairé des deux parties

obligatoire

Accord libre et éclairé des deux parties

obligatoire

Médiateur
Choisi librement par les parties (agréé ou

non)

Désigné par le juge parmi les médiateurs

agréés

Coût
Honoraires libres, partagés entre les

parties

Vacation horaire fixée à 57 € (prise en charge

selon cas)

Durée maximale
3 mois (prolongeable d'un commun

accord)
3 mois (prolongeable sur décision du juge)

Conditions obligatoires pour toute médiation :

Volonté commune des parties de rechercher une solution amiable de bonne foi

Désignation d'un médiateur accepté par les deux parties

Signature d'un accord en vue de la médiation définissant le cadre et la procédure

Respect de la confidentialité absolue des échanges et documents

Liberté pour chaque partie de se retirer à tout moment du processus
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Modalités pratiques

Médiation conventionnelle (avant procédure judiciaire) :

1. Proposition de médiation : Une partie contacte le Centre de Médiation Civile et Commerciale (CMCC) ou

propose directement à l'autre partie de recourir à la médiation

2. Demande écrite : Rédaction d'une demande de médiation précisant les noms, coordonnées des parties,

l'objet sommaire du litige et sa valeur

3. Accord des parties : Le CMCC informe les parties et leur fait parvenir le règlement de médiation. Les parties

disposent de 15 jours pour accepter

4. Désignation du médiateur : Choix d'un commun accord ou désignation par le CMCC en fonction de la nature

du litige

5. Signature de l'accord en vue de la médiation : Engagement formel des parties et du médiateur

6. Déroulement : Séances de médiation avec le médiateur (ensemble ou séparément selon les besoins)

7. Issue : Accord de médiation signé par les parties ou constat d'échec

Médiation judiciaire (pendant procédure judiciaire) :

1. Proposition du juge : Le Tribunal du travail propose aux parties de recourir à la médiation

2. Accord des parties : Les parties acceptent ou refusent librement

3. Désignation du médiateur : Le juge désigne un médiateur agréé

4. Suspension de la procédure : La procédure judiciaire est suspendue pendant la médiation

5. Déroulement : Séances de médiation selon les modalités définies

6. Reprise de la procédure : En cas d'échec, la procédure judiciaire reprend son cours

Élément pratique Détail Base légale

Durée maximale 3 mois (prolongeable) Article 1251-8 NCPC

Coût médiation judiciaire 57 € par vacation horaire RGD 25 juin 2012

Délai de réponse CMCC 15 jours pour accepter Règlement CMCC

Frais administratifs CMCC 150 € hors taxes Règlement CMCC

Homologation de l'accord Possible par le Tribunal du travail Article 1251-20 NCPC

Pratiques et recommandations

Inclure une clause de médiation dans les contrats de travail ou le règlement intérieur pour encourager la résolution

amiable avant toute action judiciaire. Former régulièrement les managers et responsables RH aux techniques de

gestion des conflits et à l'orientation vers la médiation.
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La médiation présente des avantages concrets : résolution en 3 mois maximum contre 6 mois à 2 ans en procédure

judiciaire, honoraires (500-1 500 €) bien inférieurs aux frais d'avocat (5 000-15 000 €), et confidentialité préservant

l'image de l'entreprise.

Désigner un référent médiation au sein du département RH pour centraliser les demandes et assurer la traçabilité.

Documenter systématiquement toute proposition de médiation et sa réponse pour se ménager une protection

juridique en cas de litige ultérieur.

Sélectionner des médiateurs agréés spécialisés en droit du travail luxembourgeois via la liste officielle du ministère

de la Justice. Prévoir une ligne dédiée dans le budget contentieux et effectuer une veille réglementaire sur les

évolutions du cadre de la médiation.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 24 février 2012
Cadre législatif de la médiation en matière civile et commerciale au

Luxembourg

Articles 1251-1 à 1251-24 NCPC Dispositions relatives à la médiation conventionnelle et judiciaire

Article 47 NCPC Compétence du Tribunal du travail pour les litiges du travail

Règlement grand-ducal du 25 juin

2012

Procédure d'agrément des médiateurs, formation requise et réunion

d'information gratuite

Directive 2008/52/CE Directive européenne sur la médiation en matière civile et commerciale

Code du travail, Articles L.414-1 à

L.414-17
Rôle de la délégation du personnel dans la gestion des conflits

Loi du 8 avril 2018 Médiation civile et commerciale applicable en milieu professionnel

Au Luxembourg, la médiation en matière de litiges du travail est entièrement volontaire et ne comporte aucun seuil monétaire

d'obligation contrairement à certains systèmes étrangers. Tout litige individuel du travail peut faire l'objet d'une médiation, quel que

soit son montant ou sa nature, dès lors que les deux parties y consentent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-17

